


 

 

"FINATERYS" 
 

Société par actions simplifiée 

Au capital de 160.010,00 Euros 

Siège social : 74200 MARGENCEL 

310 route du Crêt Gojon 

RCS THONON-LES-BAINS 519 660 922 

___________ 

 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  

DU 31 OCTOBRE 2024 

 

L'an DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 

Le trente-et-un octobre, à dix heures, 

 

Au siège social,  

 

Monsieur David MEGEVAND, demeurant à Avenue de Coudrée 74140 SCIEZ, 

 

Propriétaire de la totalité des 16.001 actions de 10,00 Euros chacune, composant le capital social de 

la société "FINATERYS", 

 

Associé unique de ladite société,  

 

A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES RELATIVES A : 

 

 Nomination de Madame Marie-Pierre MEGEVAND aux fonctions de Directrice Générale de la 

Société. 

……………………………………………… 

 Pouvoirs en vue des formalités. 

 

PREMIERE DECISION 

 

L'Associé unique, sur proposition du Président, décide de nommer aux fonctions de Directrice 

Générale, pour une durée indéterminée, à compter du 1er novembre 2024 : 

 

 Madame Marie-Pierre MEGEVAND née BURGNIARD, 

Née le 22 juillet 1964 à THONON-LES-BAINS (74), 

Demeurant Avenue de Coudrée à 74140 SCIEZ. 

 

Madame Marie-Pierre MEGEVAND, présente, déclare accepter les fonctions qui viennent de lui être 

conférées et déclare satisfaire aux conditions légales et réglementaires requises pour l'exercice de ce 

mandat. 

 

 

……………………………………… 

 

 



 

TROISIEME DECISION 

 

L'Associé Unique confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du 

présent procès-verbal à l'effet d'accomplir les formalités de publicité prescrites par la loi et les 

règlements. 

 

*** 

 

 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par Monsieur David 

MEGEVAND en sa qualité d'associé unique et de Président, et qui a été consigné sur le registre des 

décisions de l'associé unique. 

 

 

David MEGEVAND       Marie-Pierre MEGEVAND 

Associé unique et Président de la Société    "Bon pour acceptation des 

         fonctions de Directrice Générale" 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Acte signé par voie électronique conformément aux articles 1366 et 1367 du Code civil par 

l’intermédiaire de la plateforme DOCUSIGN ainsi que le reconnaissent et l'acceptent les signataires 

 


